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18 LA SEMAINE RELIGIEUSE

Dion KH* h’Uttawa. — Du 20 juillet, saint Emile (Suffolk) ; du 24 juillet,] 
saint Déclau (Larling) ; du 25 juillet, saint Jacques (Embrun).

Dionàs* de Saist-U YAOiNTHK. — Du 22 juillet, sainte Marie-Ma leleine 
du 23 juillet, saint Lilioire ; du 25 juillet, saint Jacques (Clarenceville).

Diocèse des Trois-Rivières. — Du 22 juillet, sainte Marir-M» Mnf| 
(Cafi) ; du 26 juillet, saint Jacques (des Piles).

Diocèse i»k Sherhkooee.—Du 21 juillet, sainte Praxède (Bromjit<mville|,|
Diocèse de Nicolkt. — Du 24 juillet, sainte Christine ; du 25 juillet, 

saint Christophe (Arthabaekaville).
Diocèse de Valleykibld. — Du 22 juillet, sainte Marie-Madeleine] 

(Rigaud).
Diookse de Pembroke. — I)u 25 juillet, saint Jacques (Eganville).
DiuOkse de Jolutte. — Du 25 juillet, saint Jacques (de l’Achigau).

J. 8.

Lundi,
Mercredi,
Vendredi,
Dimanche.

Prières des Quarante-Henres
19 juillet — Providence, Maison-Mère.
21 “ — Saint-Luc.
23 “ — Montréal-Sud.
25 “ — Notre-Uame-du-Bon-Secours.

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES
||AR décision de Sa Grandeur Mgr l’archevêque de Mont

réal, ont été nommés : 
l’abbé L. Desjardins, vicaire à Saint-Pierre-aux-Liem ; 
l’abbé H. Lachapelle, vicaire à L'Assomption ; 

l. l’abbé L. Giard, vicaire à Ville-Saint-Paul ;
. l’abbé J.-A. Giguère, aumônier à l’Asile Saint-Jeandej
* ;
. l'abbé J.-E. Bernier, vicaire à Saint-Joseph ;
. l’abbé E. Polan, vicaire à Saint-Thomas-d'Aquin ;
. l’abbé G. Pilon, vicaire à Saint-Enfant-Jésus ;
. l’abbé C.-J. Boyer, vicaire à Saint-Paul-l’Ermile ;
. l’abbé S. Morin, vicaire au Sacré Cœur ;
. l’abbé A. Harbour, vicaire à la Cathédrale ;
. l’abbé A. Rochon, vicaire à Ghambly.
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